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Les intérêts européens 
en Amérique latine

Entre 1992 et 2001 les capitaux européens ont considérablement investi en Amérique
latine et les Caraïbes (ALC). Cependant, l'attraction du sous-continent pour les
investissements étrangers communautaires a diminué rapidement, au profit
des pays de l'Europe centrale et orientale (PECOS) qui se sont intégrés cette
année à l’Union Européenne (UE).
Les raisons générales pour lesquelles la zone ALC a recueilli une énorme masse
de capitaux (161,7 m i l l i a rds de dollars) dans la décennie passée – p a rt i c u l i è re-
ment des capitaux euro p é e n s –, ont été l'objet de multiples études et d'analyses
(Cepalc, 2001; Buster, 2003; Vodusek, 2001). Les effets des politiques pro m u e s
par l'UE en matière d'association commerciale avec l'Amérique latine, et les
conséquences résultant pour ces pays des modifications juridiques des accord s
sur les investissements étrangers enregistrés durant les dernières années, ont
cependant fait l’objet d’une moindre attention. Les trois éléments – i n ve s t i s s e-
ments directs étrangers (IDE), politique commerciale et législation en matière
d ' ID E – font pourtant partie d'un tout: le processus de re s t r u c t u ra t i o n / r é o rg a n i-
sation du capital au niveau international.
Dans un contexte de changements économiques radicaux, dominés par les
politiques de type néolibérale et d'ouverture commerciale, la persistance des
crises économiques et sociales récurrentes dans la région, ainsi que le déclin
de l’Amérique latine comme destination prioritaire des IDE en général – et des
investissements européens en particulier – impose de reprendre le débat sur
les résultats de ces politiques économiques, les stratégies des entreprises
transnationales européennes, le rôle de la globalisation et l'internationalisa-
tion des capitaux.
Dans la première partie de cet article, nous abordons certains traits caracté-
ristiques des politiques économiques appliquées récemment en ALC, en sou-
lignant le fait que les politiques appelées d'« ajustement structurel » ont
provoqué une transformation qualitative de la physionomie des entreprises
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5 Il y a une autre façon d’accepter ce cadre limitatif, sans le dire ouvertement.
Cela consiste à développer une approche stratégique qui écarte la question du
pouvoir – alors que, parfois, elle se pose avec acuité, comme le reconnaissent
les institutions impérialistes, les ambassades américaines et leurs correspon-
dants locaux – au nom de processus de « contre-pouvoir permanent », formule
enflée qui renvoie à la vieille notion de « grignotage du pouvoir ». Autrement
dit, cette stratégie qui prenait appui sur l’idée plus que naïve que « l’on pou-
vait faire rôtir à la broche un mouton, sans qu’il s’en aperçoive ».
Les conceptions avant-gardistes avancées par des courants se proclamant
léninistes et parfois même trotsko-léninistes ont évidemment facilité le déve-
loppement de ce verbiage qui sert à ne pas regarder en face la réalité : la crise
du pouvoir d’en haut ne se résoudra pas dans le sens des intérêts de la très
large majorité sans que ne s’affirme un pouvoir venant d’en bas. Ce qui signi-
fie, mais c’est une banalité, que la question du pouvoir ne relève pas de la
prise du pouvoir par un parti révolutionnaire, même si un ou des partis socia-
listes révolutionnaires sont un des éléments nécessaires pour l’établissement
d’un nouveau pouvoir de classe.

(Le texte initial s’achève par une analyse détaillée de l’organisation et du rôle des nouveaux
acteurs sociaux, et sur la nécessité de maintenir, face aux rhétoriques de la résignation, la
perspective de la lutte pour le pouvoir).
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latino-américaines. La seconde partie concerne les politiques que l'UE et ses
entreprises ont menées en ALC, en soulignant le rôle que jouent comme
instrument de domination les accords commerciaux proposés par l'UE, et le
comportement de plusieurs transnationales européennes, prouvant que leur
discours sur les « droits humains » est simple démagogie. Bien que la liste des
entreprises européennes qui violent ces droits ne cesse de s’élargir, nous
nous en tiendrons, pour des raisons d’espace, à quelques cas exemplaires. La
troisième partie aborde brièvement le rôle que jouent les accords bilatéraux
sur la protection des investissements (APPRÍs), à partir des changements juri-
diques, internationalement généralisés, des dix dernières années.

L’échec de la restructuration capitaliste en Amérique latine
La « décennie perdue », qui à partir de l’explosion de la crise mexicaine de
1982 a plongé l’ALC dans un processus de reculs généralisés, s’est achevée
formellement en 1990. Depuis lors, la région a fait l'objet d'une nouvelle
vague d'ajustements économiques où les politiques de réinsertion sur le mar-
ché mondial jouent un rôle central. Les blocs commerciaux régionaux formés
durant ces dernières quinze années témoignent de l'importance donnée à ce
type de politiques.
Les bases et circonstances de la récupération économique d'ALC ont été telle-
ment fragiles que, à partir de la crise de 1995-1997, la région a glissé à nou-
veau dans le toboggan de la stagnation et les crises récurrentes, de sorte que
la Commission Économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (Cepalc) fait
référence à nouveau dans ses analyses aux risques d’un retour du spectre de
la « décennie perdue ». En effet, la croissance du PIB de la région dans le quin-
quennat 1997-2002 a stagné, tandis que les transferts nets de capitaux à l'ex-
térieur d'ALC représentaient 5 % du produit de la région ; en même temps, la
formation brute de capital – instrument essentiel pour évaluer la capacité
d'accumulation du capital dans une société – a enregistré en 2003 un niveau
12,5 % inférieur à celui de 1998 (Cepalc, 2003).
Il faut rappeler qu’en ve rtu de la politique de réadaptation et de libéralisation du
c o m m e rce, l’ALC a réduit ses droits de douane, entre 1980 et 1999, de 30 % à
10 % en moyenne, soit un niveau près des standards de l'Organisation de
C o o p é ration et de Développements Économiques (l'OCDE). Malgré cet énorme
e f f o rt et la multiplication d'accords commerciaux, la part de l'ALC dans les flux
de commerce international de marchandises a très peu changé. En 1983 l’ALC
c o n c e n t rait 5,8 % du commerce international des exportations de marc h a n d i s e s
et en 2002 sa part était de 5,6 %. On pourrait penser que sans ces accords 
c o m m e rciaux, sans l'ouve rt u re des fro n t i è res, elle aurait perdu encore plus.
Mais le problème est plus compliqué. Dans la même période, la part de la région
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dans le total des importations internationales de marchandises est passée de
4 , 5 % à 5,4 %. Les résultats sont clairs: la région importe beaucoup plus qu’ e l l e
n’ e x p o rte (Fe r ranti, Pe r ry, et al, 2003; OMC, 2001, 2003 ) .
Il ne fait aucun doute que la politique économique de réinsertion de la région sur
le marché mondial a échoué, comme le pro u vent l'augmentation des indices de
p a u v reté, de chômage et de violence sociale, ou les croissantes exigences d'im-
p o rtations et la « r é p r i m a r i s a t i o n » des exportations. Le Ra p p o rt sur le commerc e
international 2003 de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) indique:
« L’économie de l’Amérique latine a connu ses plus mauvais résultats depuis 
une décennie. Les importations de marchandises et le commerce de serv i c e s
c o m m e rciaux ont reculé comme ils ne l'avaient pas fait depuis 1982 - 1 9 8 3 » .
Un des axes de la politique d'ajustement mise en pratique a consisté à pro-
mouvoir la réduction de la dépense publique et la privatisation des entreprises
publiques. C’est pourquoi il convient de s’arrêter pour voir les changements
de propriété qu’ont subi les entreprises latino-américaines en quelques
années. Selon la Cepalc (2001), la distribution des 500 plus importantes entre-
prises de l’ALC en 1990-1992, selon le type de propriété était le suivant : 149
étrangères (31 %), 264 privées nationales (52 %), et 87 publiques (17 %). À la
fin de la décennie, la situation avait changé radicalement. En 1998-2000 on
enregistrait 231 entreprises étrangères (47 %), 231 privées nationales et seu-
lement 38 publiques (6 %). C’est là une des données les plus importantes
pour comprendre la croissance accélérée des flux d’IDE qu’a récemment connu
la région.
La tendance à la privatisation – transnationalisation de l’appareil productif de
la région – s’est accentuée dès les premières années du nouveau siècle. Rien
qu’en 2002 (dernière année pour laquelle nous disposions de statistiques), on
enregistre plus de 35 opérations d’achat des sociétés privées par des inves-
tisseurs étrangers pour plus de 100 millions de dollars par opération, dont 15
sociétés acquises par les capitaux européens (Cepalc 2003).

L’UE et sa politique de soutien aux transnationales européennes
La présence de sociétés européennes dans l’ALC est fort ancienne. Ce qui a
changé ces dernières années, c’est qu’elle se fait maintenant dans un cadre
d'internationalisation et de centralisation généralisée du capital, où les gra n d e s
transnationales concentrent la plupart du commerce de marchandises à une
échelle mondiale. Pottier (2003) rappelle que « l’accumulation des investisse-
ments directs internationaux a fini par donner aux filiales étrangères des mul-
tinationales un poids déterminant dans l’activité économique mondiale ». En
même temps, l'Union Européenne, à travers ses instances de décision et le
poids économique qu’elle représente (premier exportateur mondial de mar-
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temps, les négociations des accords de libre-échange entre l’ALC et le reste du
monde se sont généralisés. Parmi les plus importants, on trouve l’Alena,
l’Accord de libre-échange États-Unis-Chili, les accords UE-Mexique et UE-Chili,
et entre l’UE et le Mercosur et, évidement, la ZLEA.
Ceci dit, d’énormes asymétries existent au niveau des relations commerciales
entre l’UE et l’ALC. Trois exemples illustrent clairement ce propos.

• Entre 1990 et 2000 les exportations de l’UE vers l’ALC ont augmenté de 222 %,
alors que les exportations de l’ALC vers l’UE ont augmenté de seulement 80 %.

• Les exportations de marchandises de l'UE vers l’ALC qui représentaient en
1993 2,4 % de ses exportations totales, sont tombées à 2,1 % en 2002, tandis
que les importations provenant de l'ALC se sont maintenues à 2 %. En contre-
partie, en 2002, 17,4 % des importations totales de l'ALC proviennent de l'UE
et 12,6 % de ses exportations sont destinées à l'UE en 2002.

• Les exportations totales de marchandises d'ALC en 2002 ont été de
350,3 milliards de dollars, une quantité à peine supérieure au total des expor-
tations de la France.
On sait que l'Espagne est le pays de l'UE qui a fait le plus d'investissements
en ALC. Près de 50 % des investissements effectués par l'UE dans la région
entre 1992 et 2001 ont été le fait de capitaux espagnols, suivis par la France,
les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Avec ces investissements, l’Espagne consti-
tue aujourd'hui le second investisseur dans la région après les États-Unis.
Comme le rappelle Buster (2003), cette situation répond dans une grande
mesure « au retard de la modernisation et à la restructuration des grands
groupes patronaux espagnols, et aux difficultés qu'ils ont trouvées pour effec-
tuer des économies d’échelle sur le marché européen face à des concurrents
plus établis ». Les investissements espagnols se concentrent sur le secteur
des services, spécialement les télécommunications, l’énergie et la banque,
tandis que les capitaux britanniques sont surtout présents dans les manufac-
tures, et les français dans les secteurs de manufacture et les services.
De même, en suivant la tendance de l'IDE au niveau international, les inves-
tissements européens sont concentrés dans un petit nombre de pays :
l'Argentine, le Brésil, le Chili et le Mexique ont absorbé presque 85 % des IDE
européens entre 1992 et 2001. Les principaux récepteurs ont été le Brésil
(42 %), l'Argentine (24 %) et le Mexique (13 %).
Nous nous contenterons de trois cas représentatifs des politiques suivies par
certaines transnationales européennes en ALC.

• Les banques. La privatisation-transnationalisation du système financier en
Amérique latine a atteint en peu d’années un degré inconnu dans tout autre
partie du monde. Selon la Cepalc (2003), les banques étrangères dans les ser-
vices financiers d'ALC ont augmenté leurs actifs de moins de 10 % du total en
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chandises), a orienté ses politiques pour favoriser les intérêts de ses transna-
tionales dans tous les domaines de la vie économique, ce qui s’est traduit
concrètement par la promotion d'accords de libre commerce.
La polarisation – fragmentation du marché international – consécutive au pro-
cessus de mondialisation capitaliste a modifié les relations de dépendance
des économies les moins développées avec les pays dominants. Cette situa-
tion est encore plus grave dans le cas d'ALC, car la région a été secouée ces
vingt dernières années par de multiples crises économiques. Il existe un large
accord sur le fait que la mondialisation, à laquelle conduit la restructuration
capitaliste, se traduit par un changement de stratégies de la part des grandes
entreprises multinationales avec pour objectif, non seulement de conquérir de
nouvelles parts du marché mondial, mais aussi de préserver celles qu’elles
contrôlent déjà. De ce fait, depuis la dernière décennie, les accords de colla-
boration entre firmes multinationales diverses et/ou la création de réseaux de
recherche-commercialisation ne cessent de se multiplier.
À notre avis, l’Union européenne a modifié sa vision des rapports avec l’ALC
après que les négociations entre le Canada, les États-Unis et le Mexique aient
abouti en 1994 à la création de l’Alena (Moro, 2001). La perte d’une part du
marché mexicain au profit des États-Unis et la perspective que cette situation
puisse se généraliser à l’ensemble de l’ALC ont conduit le Conseil Européen de
1 9 95 à appro u ver les orientations proposées dans le texte « U n i o n
Européenne-Amérique latine, actualité et perspectives du renforcement des
relations 1996-2000 ». Ce texte recommande en substance l’ouverture de
négociations entre l’UE et le Mexique, le Chili et le Mercosur séparément, pour
aboutir à la signature d’un nombre égal des accords de libre-échange. C’est
dans ce cadre que l’UE promeut sa politique commerciale vers l’ALC. Elle uti-
lise pour cela un discours différent de celui des États-Unis, insistant sur le fait
qu’elle ne cherche pas simplement des accords de libre-échange, mais plus
largement des accords de « concertation politique, de coopération et d’asso-
ciation économique » appelés « accords globaux ».
En ce qui concerne les stratégies des transnationales, il est évident qu’elles
cherchent un meilleur accès aux marchés locaux, dans la perspective d’utiliser
la région comme plate-forme d’exportations vers les États-Unis, et d’exploiter
les ressources naturelles de la région en profitant de leur abondance (un cin-
quième des exportations de l’ALC sont des produits agricoles et d’industrie
extractive). Sur la base d’une plus grande ouverture commerciale et de l’accé-
lération des politiques des privatisations promues par les gouvernements
dans la deuxième moitié de la décennie passée, les capitaux transnationaux
ont investi massivement dans la région. Entre 1995 et 2000 sont arrivés
113,9 milliards de dollars (28,6 milliards de dollars en 1990-1994). En même
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En même temps, en dix ans seulement, les grandes transnationales de l’eau
ont pris pied dans onze pays de la région, du Mexique au Brésil, de
l ’ A rgentine à la République dominicaine, où des processus de priva t i s a t i o n
du liquide vital ont été mis en marche, provoquant dans plusieurs pays des
mobilisations populaires comme « la Guerre de l’Eau de Cochabamba » en
2000, symbole des luttes contre la privatisation de l’eau.
Les entreprises Vi vendi et Suez Lyonnaise des Eaux de France, Rwe
d’Allemagne et United Utilities de la Grande-Bretagne, sont parmi les multi-
nationales géantes qui, avec l’aide de la Banque Mondiale, du FMI et de
l’OMC, se disputent le contrôle mondial de l’eau. Une étude du Consortium
International de Journalistes d’investigation (ICIJ), réalisée « sur 276 prêts
pour l’approvisionnement en eau accordés par la Banque Mondiale entre 1990
et 2002, a montré que 30 % d’entre eux étaient conditionnés à la privatisation.
Et la majorité a été accordée pendant les derniers cinq années »3.
Vi vendi et Suez ont le monopole de presque 70 % du marché mondial de l’eau.
Ces deux entreprises ont placé des personnages clef dans le système d’institu-
tions internationales. Ainsi, au sein du Conseil Mondial de l’Eau – principal org a-
nisme d’études sur les problèmes du liquide et un des principaux conseillers des
Nations Unies – créé en 1996 par la Banque Mondiale et l’ONU, on tro u ve, parmi
les fondateurs, René Coulomb, ancien directeur de la Suez Lyo n n a i s e …
En Argentine, sous le gouvernement de Carlos Menem, on a accordé la conces-
sion du service eau potable et égouts des villes de Buenos Aires, Cordoba et
Santa Fe (représentant un important marché de plus de 13 millions d’utilisa-
teurs) à « Aguas Argentinas », entreprise transnationale contrôlée par les
Espagnoles Aguas de Barcelona et Suez Lyonnaise a obtenu la concession du
service. Huit ans après la privatisation, le bilan est clair. Voyons ce qui est
arrivé dans la Province de Santa Fe. Rappelons d’abord les objectifs déclarés
pour justifier la privatisation: assurer un prix meilleur marché par mètre cube
d’eau, étendre les œuvres d’égouts à toute la population, et universaliser le
service mesuré. Les résultats sont les suivants4.
Les tarifs ont augmenté de plus de 25 %, en dépassant largement le prix pro-
posé par d’autres concurrents au moment de l’appel d’offre. L’extension du
réseau, n’a pas bénéficié aux quartiers pauvres, car l’entreprise privée a peu
d’intérêt à investir dans ce secteur peu rentable. Sur le service mesuré, l’en-
treprise avait l’engagement de placer entre 40 000 et 50 000 appareils de
mesure par an jusqu’à couvrir toute la population de la Province. Au bout de
huit ans, on a seulement installé 60 000 des 600 000 compteurs promis, parce
qu’il est plus profitable pour l’entreprise de continuer à fonctionner selon le
système « de mètres carrés » de construction (l’entreprise fait une évaluation
de l’eau consommée en fonction de la superficie du logement).
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moyenne en 1990, à plus de 50 % en 2001. Aujourd’hui, à l'exception de la
Colombie et du Brésil, dans les quatre autres principales économies de la
région (l'Argentine, le Chili, le Mexique et le Venezuela), les banques étra n g è re s
contrôlent plus de 50 % des actifs totaux, le Mexique, où ils possèdent 90 %
des actifs du système financier, étant le cas le plus spectaculaire.
Les capitaux européens occupent 8 des 10 premières places entre les banques
privées étrangères, où prédominent les Espagnols BBVA et SCH (Banco de
Bilbao, Viscaya et Argentina, et Santander Central Hispano). En 2002, ces
deux banques contrôlaient 22 % des dépôts de la région, 40 % des fonds de
pensions, 15 % des fonds d'investissement.
La Cepalc souligne que « la présence de banques étra n g è res n'a pas contribué à
augmenter la disponibilité du crédit ou la stabilité dans les systèmes monétaire s
l o c a u x ». En re vanche, ceux-ci ont pu bénéficier de profits exorbitants sans que
les populations locales n’en bénéficient le moins du monde. Le SCH, même en
tenant compte de la crise Argentine, a obtenu en ALC des bénéfices pour
1 , 4 m i l l i a rd d'euros (43,7 % du total) en 2002. Le BBVA pour sa part a pro d u i t
6 6 6 millions d'euros de bénéfices dans la région (28 % de ses bénéfices totaux).
L'attitude des banques étrangères pendant la crise argentine a été exemplaire
de ce qui peut arriver si ce type de situation se répète : la préservation des
intérêts du capital transnational passe avant toute considération sur la situa-
tion de la population locale, comme l’illustre appui ouvert (aujourd’hui
encore) des gouvernements de l'UE en faveur de ses capitaux.
Mais il y a un autre type de situation moins connue. Les coûts (et bénéfices) du
« s a u ve t a g e » du système financier mexicain après la crise de 1995 (« e f f e t
t e q u i l a »). D'une part, ce sauvetage a coûté à la population mexicaine plus de
10 0 m i l l i a rds de dollars (20 % du PIB annuel); le crédit à la consommation en
2000 a uniquement atteint 0,8 % du PIB (au Brésil il a été de 5,2 % et aux États-
Unis de 6,6 %), et le crédit interne au secteur privé a représenté 14,4 % seulement
du PIB (25 % en 1995). D'autre part, en 2001, la rentabilité des fonds pro p res du
BBVA au Mexique a été de plus de 32 %, contre 8 % dans le reste de l'ALC. Dans
le cas du SCH, le retour sur les investissements en 2002 a atteint 24 % en termes
de dollars, contre 10 % au Brésil et 13 % au Chili (Chislett, 2003). Affaire ro n d e .
O r, à partir de la crise économique de 1994 et de la vente des actifs de la banque
mexicaine, le système bancaire obtient la plupart de ses re s s o u rces non de l’oc-
t roi de crédits pour financer l’activité pro d u c t i ve, mais de ce qu’il reçoit de l’État
mexicain en paiement des intérêts « du sauvetage financier » effectué par le
g o u vernement précédent. Ainsi, dans les neuf dernières années, le système
financier a reçu 28 m i l l i a rds de dollars d’intérêts. Une affaire juteuse2.

• La privatisation de l’or bleu. En ALC, 200 millions d’habitants manquent
d’accès à l’eau potable ou restent sans accès aux services d’assainissement.
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de diverses organisations allemandes, une délégation a pu participer à l’assem-
blée des actionnaires de Continental Tire, à Hanovre. Bien que l’article premier
de l’accord « Association Économique, Concertation Politique et Coopération
entre le Mexique et l’Union Européenne », contienne une clause démocratique
affirmant que « le respect des principes démocratiques et des droits humains
fondamentaux est un élément essentiel de l’Accord », les autorités de l’UE, du
Mexique et de l’Allemagne prétendent qu’elles ne peuvent intervenir dans la
mesure où il s’agirait d’un « problème entre une entreprise et ses salariés ».
La lutte exemplaire des travailleurs d’Euzkadi a pourtant porté ses fruits.
Récemment les autorités mexicaines ont reconnu l’existence de la grève,
deux ans après son début ! Mais le site de El Salto reste fermé.
Pendant ce temps, sur l’autre site de la transnationale, à San Luis Po t o s i
(Continental Llantera Potosina), les tra vailleurs se sont organisés pour re j e t e r
la « c o n vention de modernisation » que l’entreprise voulait leur imposer. En
j u i l l e t 2 0 03, ils ont effectué un arrêt de tra vail, profitant de la visite du dire c t e u r
g é n é ral de la transnationale. La réponse de la direction de Contiental Ti re ne
s’est pas faite attendre. Dans une lettre adressée au gouverneur de l’État, le
d i recteur de Continental a écrit : « Nous avons été surpris du manque d’inter-
vention. Franchement, nous attendions mieux de la police. Vous compre n d re z
que, dans ces conditions, j’ai refusé de signer le nouvel investissement sur le
site et demandé à mes dirigeants de re c o n s i d é rer son avenir et de cherc h e r
d ’ a u t res alternative s »7 - 8.

Les accords sur les investissements et la politique de l’Union Européenne
À partir des années 1980 les États-Unis, le Canada et certains gouve r n e m e n t s
latino-américains ont commencé de passer des Accords pour la protection réci-
p roque des investissements (APRI ’s). Ces accords visent à garantir les intérêts du
capital privé au détriment de la souve raineté des États et de l’intérêt collectif des
populations. Cependant, le point sur les droits et les obligations des inve s t i s-
seurs privés, a pris une nouvelle dimension à partir de l’Accord libre Commerc e
e n t re le Canada, les États-Unis et le Mexique, l’Alena, signé en 1992. L’ e s s e n t i e l
en matière d’investissements est stipulé dans le chapitre XI de l’Accord, sur
« I n vestissement, les services et ses relations avec des autres chapitre s ». Il inclut
le « t raitement national » pour le capital étranger (on ne peut pas imposer à un
i n vestisseur la condition d’un niveau minimal d’inve s t i s s e m e n t ); le traitement de
« nation plus favo r i s é e » (traitement aussi favo rable que celui accordé à un autre
p a y s ) ; les « conditions d’exe rc i c e » (impossibilité de fixer des pourcentages de
contenu national); et « l ’ e x p ropriation et indemnisation » (une entreprise ne peut
ê t re nationalisée ni expropriée, et le gouvernement ne peut adopter aucune
m e s u re é q u i va l e n t e à l’expropriation ou la nationalisation).
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En octobre 2002, lors de la crise argentine, il y a eu une mobilisation dans tout
le pays contre les entreprises qui contrôlent le service d’eau, entre autres rai-
sons parce qu’elles avaient appliqué la coupure d’approvisionnement de l’eau
aux chômeurs, aux retraités et aux institutions comme les écoles ou les hôpi-
taux. Elles ont mis en vente aux enchères des propriétés de la population pour
défaut de paiement, ou exigé le paiement des œuvres d’infrastructure. La
population de Santa Fe, après s’être organisée en « Assemblée Provinciale
pour le Droit à l’eau » a décidé, par un plébiscite populaire, d’exiger la rupture
du contrat de l’entreprise appartenant à la Suez Lyonnaise.
Après que le gouvernement argentin ait demandé la rupture de contrat au
niveau national d’Aguas Argentinas, la transnationale a intenté un procès à
l’Argentine devant « le Centre International de la solution de différends sur 
les inve s t i s s e m e n t s » (Cirdi), organisme créé par la Banque Mondiale.
Parallèlement, le ministre français des Affaires Étrangères, a déclaré il y a
quelque semaines en Argentine être venu « plaider les intérêts de la France » :
« Nous voulons les prendre en compte, les défendre en expliquant à nos amis
argentins tout ce que les entreprises françaises ont payé pendant cette
période difficile et il est important que cette confiance soit maintenant prise
en compte ». Si un doute subsistait sur les liens entre les gouvernements
européens, les intérêts des multinationales et des institutions financières 
telles que la Banque Mondiale, signalons que « dans le cas de Buenos Aires,
la Banque Mondiale a non seulement aidé à financer la privatisation de l’eau
mais a pris, à travers une de ses filiales, une participation de 7 % dans la nou-
velle entreprise; Aguas Argentinas est contrôlée pas Suez »5.

• La Continenta l - T i re. En 1998 la multinationale allemande Continental tra n s n a-
tionale AGS, producteur de pneus, a acquis au Mexique la compagnie Eu z k a d i .
Dans son entreprise de El Salto, Jalisco, tra vaillaient 1 164 tra vailleurs et dans
celle de San Luis Potosí, un total approximatif de 1 000. En décembre 2001, sans
préavis et au mépris du droit du tra vail, Continental Ti re a fermé l’entreprise de
El Salto, ce contre quoi les tra vailleurs ont décidé d’exe rcer leur droit de grève .
En mars 2002, la transnationale a reçu l’appui des autorités du Conseil Fédéra l e
de Conciliation et Arbitrage (Junta Fe d e ral de Concialiación y Arbitra j e )6. Elles
ont déclaré la grève « i r re c e va b l e » parce que « l ’ e n t reprise avait fermé ». Fa c e
à cet arbitra i re, les tra vailleurs ont fait appel contre la décision de la JF CA, et ont
re n f o rcé la mobilisation pour défendre leur emploi et leur droit de grève .
En mai 2002 une délégation de travailleurs a parcouru plusieurs pays euro-
péens et présenté son cas devant le Parlement Européen, qui a émis une réso-
lution reconnaissant la violation des droits du travail. Deux mois plus tard, la
justice mexicaine a déclaré recevable l’appel des travailleurs. Ces derniers ont
présenté une demande contre Continental auprès de l’OCDE. Avec le soutien
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1 Plus de 27 accords de libre-échange 
on été signés ces dernières années 
par les pays de l’ALC.

2 La Jornada, 16 et 17 mars, 2004.
3 Voir Consortium International 

de Journalistes de Recherche (ICIJ),
http://www.icij.org/dtaweb/water.

4 Cette partie est basée sur l’interview 
de l’auteur à Alberto Muñoz, membre
de l’Union de Usuarios y Consumidores
d’Argentine.

5 Ibid.
6 Les JFCA sont des comités tripartites

composés de représentants du
gouvernement, des employeurs 
et des travailleurs (généralement des
représentants des syndicats officialistes).
Ils ont le pouvoir de déclarer une grève
illégale, auquel cas les travailleurs doivent
reprendre le travail dans les 24 heures,
faute de quoi ils risquent d’être licenciés.

7 La Jornada, supplément « Masiosare »,
7 septembre 2003 ; voir aussi « el caso 
del cierre ilegal de Euzkadi », Sindicato
Nacional revolucionario de Trabajadores
de Compañía Hulera Euzkadi (SNRTE),
Mexico, 2003, mime.
Par ailleurs, la liste des entreprises
multinationales européennes qui ont 
violé les droits économiques, sociaux,
humains ou culturels en ALC est de plus
en plus grande : Endesa, Repsol, Vivendi,
EDF, BP-Shell, Parmalat, Moulines, etc.

8 Rien que entre l’UE et l’ALC, plus de 
30 accords de ce type ont été signés
entre 1990 et 2001.
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de deux décennies de libéralisme dans la région justifient amplement la réac-
tion des peuples d’ALC. Mais il faut aussi savoir qu’en matière d’intérêts 
commerciaux, la politique des gouvernements de l’UE en faveur de leurs trans-
nationales n’est pas qualitativement différente de celle des États-Unis.

Dans APRI’s, l’investissement est défini non seulement comme IDE, mais aussi
comme investissement de portefeuille, en même temps qu’on accorde le droit
aux investisseurs de présenter des demandes individuelles contre un État
devant un tribunal international (le Cirdi). Avec ces accords, le principe
défendu pendant des années par les pays dépendants, de ne pas reconnaître
au capital étranger des droits extraordinaires et de le soumettre aux juridic-
tions du pays bénéficiaire de l’investissement a été balayé.
L’UE promeut activement la signature des APRI ’s, transformés en axe central sa
politique en matière d’Accords de libre commerc e9. Plus important, les autori-
tés européennes affirment que la condition des accords de libre commerce ave c
des pays tiers est que ceux-ci soient des accords « OMC Plus », c’est-à-dire
q u’ils incluent non seulement le commerce de marchandises, mais aussi la libé-
ralisation totale des services, des investissements, des marchés publics et des
d roits de propriété intellectuelle. Ces sujets, appelés « de Singapour », sont
ceux que les pays impérialistes essayent d’imposer depuis des années par le
biais de l’OM C .
Dans les faits, les accords UE-Mexique, UE-Chili et les autres accords que l’UE
négocie actuellement avec des pays de la région est différent de la Zone de
libre-échange des Amériques (ZLEA) dans la mesure où ils comportent un cha-
pitre de concertation politique et de coopération. Mais ces deux chapitres ne
servent qu’à rendre présentable le volet commercial : mêmes règles inégales,
même concurrence déloyale.
Les interventions de Hubert Védrine, ministre socialiste des affaires étra n g è re s ,
et de Hubert Durand-Chastel, chargé des relations franco mexicaines au Sénat,
lors de la discussion sur la signature de l’APRI avec le Mexique, en 1999,
i l l u s t re n t n o t re pro p o s : « Cet accord est conclu pour une période de dix ans.
L’ a rt i c l e 9 de l’APRI ouvre la possibilité à l’inve s t i s s e u r, en cas de litige avec 
l’État-hôte, de saisir un arbitrage international », déclarait le pre m i e r. « C e t
a c c o rd sur les investissements cherche à permettre aux entreprises fra n ç a i s e s
d ’ i n vestir et de re t i rer leurs profits du Mexique dans les meilleurs conditions de
sécurité. Il facilitera la mobilité des investissements directs et indirects, gara n-
tissant en même temps leur sécurité sur le plan juridique, en raison de l’appli-
cation des principes du droit international au lieu de la réglementation
mexicaine, qui peut être modifiée unilatéra l e m e n t » confirmait Hubert - C h a s t e l .
Il existe en Amérique latine une forte opposition au projet américain de Zone
de libre-échange des Amériques (ALCA), de même qu’à l’imposition du Plan
Puebla Panama (PPP) et au Plan Colombie, également parrainés par
Washington. Le discours et la pratique des autorités des États-Unis en faveur
des intérêts de ses transnationales ne peuvent qu’alimenter le mécontente-
ment. Les effets sociaux, économiques et politiques catastrophiques de plus
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